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Contexte

• Recommandation du coroner Dionne

• Étude de faisabilité du MSP 

• Interventions filmées par des tiers et 
diffusion sur les réseaux sociaux

• Expérience d’autres services policiers      



• Favoriser la transparence des 
interventions policières 

• Consolider le lien de confiance entre le 
policier et le citoyen

• Favoriser la sécurité des policiers 

Objectifs généraux
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Choix des unités



Cadre d’utilisation 
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• Directive stricte

• Activation obligatoire lors d’entretiens à 
des fins d’enquête et en situations 
d’urgence

• Limites à l’utilisation



Processus d’utilisation
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Taux d’activation global
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Activation en contexte 
d’usage de la force

Nombre d’événements distincts : 13
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Usage de la force, plaintes 
et actes de violence

• Le port de la caméra n’a pas entraîné de baisse
significative :

– des cas d’usage de la force
– des plaintes de citoyens
– d’actes de violence ou d’entraves à l’égard des

policiers

• Selon 78 % des policiers, la CP n’a pas eu 
d’impact sur leur décision de recourir à la force
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Satisfaction des citoyens
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Réactions des citoyens
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Relation policier-citoyen
Selon les policiers, la caméra…
• A peu d’effet sur l’attitude des citoyens en général

• Dépersonnalise les interactions et augmente la 
réticence des citoyens à partager des informations

• N’améliore pas les interactions auprès de clientèles 
spécifiques

• Favorise une meilleure coopération dans des situations 
bien précises
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Pratiques policières

Peu de changements sur les pratiques 
d’intervention des policiers

• Pouvoir discrétionnaire

• Arrestation/mise en accusation de suspects

• Enquêtes à l’initiative du patrouilleur

• Dynamique de coopération des patrouilleurs sur le 
terrain

• Utilité pour les enquêtes et les tribunaux

• Témoignage à la cour
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Autres constats

• Création d’enregistrements vidéo fragmentaires = 
atteinte à la confiance et la transparence

• Répercussions sur la charge de travail 
administrative des policiers et des intervenants de 
la cour

• Alourdissement du processus judiciaire



• Forme de protection juridique pour le policier

• Pas d’influence sur le taux de contestation des 
constats d’infraction

• Changements technologiques et logistiques 
majeurs (SPVM, Ville et cours de justice)

• Évolution technologique rapide

Autres constats
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Opinion des policiers 
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Vigie canadienne
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Toronto (Ontario)
• Identification de la solution technologique et décision quant à 

un déploiement général à venir

Calgary (Alberta) 
• Déploiement général des 1100 patrouilleurs sera complété 

durant le 2e trimestre de 2019

Constat général
• Peu de grands services de police se sont dotés de caméras
• Suivi de l’évolution du marché et attente de la solution 

technologique retenue à Toronto
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• 3 000 policiers de première ligne 

• Formation en temps régulier

• Hébergement sur des serveurs locaux 

• Modification au Code de procédure pénale 
(assignation à la cour) 

• Coûts en dollars 2018 (sans indexation)

Projection 
(si déploiement complet)
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Implantation : 17 M$ sur 5 ans 
• Formation, aménagement, uniformes, etc.

Récurrence : 24 M$ annuellement
• 202 employés supplémentaires (20 M$)
• Stockage, location d’espaces (4 M$)
• 4 % du budget de fonctionnement du SPVM 

(648 M$ en 2018)

Coûts d’un déploiement
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Calendrier d’implantation



• Les résultats ne démontrent pas clairement 
l’atteinte des trois objectifs du projet pilote.

(confiance, transparence et sécurité des policiers)

Conclusion
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Mot de la fin
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